
DANS LE MONDE DE LA CROIX-ROUGE

Commission paritaire
du

Fonds de l'Imperatrice Shoken

N°62

Geneve, le 11 avril 1971.

CINQUANTIEME DISTRIBUTION DES REVENUS

La Commission paritaire chargee de la distribution des revenus du
Fonds de l'lmperatrice Shoken s'est rdunie a Geneve le 23 mars 1971.
La Croix-Rouge japonaise e"tait representee par Son Excellence l'Ambas-
sadeur Hideo Kitahara.

Elle a pris connaissance du releve des comptes et de la situation de
ce Fonds au 31 de"cembre 1970, confirmant le solde disponible, soit
Fr. s. 83.108,27.

En examinant les demandes d'allocation, la Commission paritaire
passa en revue les experiences faites au cours de ces dernieres annees et
nota que les criteres suivants, qu'elle s'etait fixes pour l'allocation des
fonds, etaient toujours valables —

a) de restreindre le nombre des allocations et d'en accroitre ainsi le
montant afin de permettre aux Society's beneficiaires de mettre a
execution les plans envisages; et

b) de ne retenir en principe que les demandes emanant des Societes
nationales en developpement incapables d'assurer autrement le
financement des projets soumis, et parmi ces dernieres si possible
celles qui ont le moins beneficie jusqu'ici de l'aide du Fonds
Shoken.

Dix-sept demandes provenant de 14 Societes nationales ont e~te" sou-
mises en vue de la 50e distribution des revenus, et la Commission
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paritaire a decide, tenant compte des criteres susmentionnes, de faire
la repartition suivante:

Croix-Rouge du Guatemala: Fr. s. 17.200,—,
pour l'achat d'un vehicule pour les Services d'urgence.

Croix-Rouge de Haiti: Fr. s. 17.000,—,
pour l'achat d'equipement pour le Centre de Transfusion sanguine.

Croix-Rouge de Vlnde: Fr. s. 16.000,—,
pour l'achat d'un vehicule pour les Centres maternels et infantiles
(Section de Goa, Daman et Diu).

Croix-Rouge de Vlndonesie: Fr. s. 15.000,—,
pour l'achat d'une ambulance pour son programme de Planifi-
cation des Secours en cas de Desastre.

Croix-Rouge du Mali: Fr. s. 17.500,—,
pour l'achat d'une ambulance pour les postes de Premiers Secours.

Le solde non utilise de Fr. s. 408,— sera ajout6 aux revenus dispo-
nibles en vue de la 51e distribution.

Conform6ment a l'article 5b du Reglement, les Societ6s nationales
b^neficiaires sont tenues de communiquer au Secretariat de la Com-
mission paritaire du Fonds, le moment venu, un rapport sur l'utilisation,
par elles, de 1'allocation obtenue. La Commission paritaire souhaite
que ce rapport, qui sera si possible accompagne de photographies, lui
parvienne au plus tard a la fin de l'annee durant laquelle 1'allocation
aura ete utilisee. Elle rappelle, d'autre part, l'article 5a du Reglement
qui interdit aux Societe's b£n6ficiaires d'affecter 1'allocation recue a des
ceuvres autres que celles qui ont ete specifies, sans 1'accord prealable
de la Commission.

Selon le Reglement en vigueur, les revenus de l'annee 1971 seront
distribues en 1972. Pour permettre aux Societes nationales de presenter
leurs demandes conformement au Reglement, la Commission paritaire
a decid6 de leur faire parvenir a toutes en temps opportun, comme l'an
dernier, des formules de demandes-types.

La Commission paritaire tient expressement a rappeler que, pour etre
prises en consideration, les demandes devront indiquer, d'une maniere
detaillee et precise, I'objet exact auquel 1'allocation sollicitee sera consa-
cree; elles devront egalement, dans la mesure du possible, etre accompa-
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gnees deja d'un plan de financement. Ces demandes devront etre pre-
sentees au Secretariat de la Commission paritaire avant le 31 decembre
1971.

Pour la Commission paritaire

Comite international
de la Croix-Rouge:

R. Gallopin
P. Gaillard
A. Pfirter (Mlle)

Fonds de l'Imperatrice Shoken
BILAN AU 31 D£CEMBRE 1970

FONDS PROPRES ET PASSIF

Ligue des Societes
de la Croix-Rouge

H. Beer
N. Abut
K. Seevaratnam

ACTIF

Fr.s. Fr.s.
itres de fonds publics,
valeur d'achat:
Titres suisses
(valeur boursiere

Fr. 52.000,— 60.000,—
Titres etrangers emis en
francs suisses
(valeur boursiere

Fr. 1.122.000,—) 1.148.497,40
Titres etrangers
(valeur boursiere

Fr. 287.309,40) 293.786,35 1.502.283,75
voirs en banque a terme:
Compagnie de Gestion
et de Banque, Geneve . 100.000,—
Kreditbank, Bruxelles . 350.000,— 450.000,—

voirs en banque a vue:
Banque Nationale
Suisse, Geneve . . . . 5.789,08
Banque pour le Deve-
loppement Commercial,
Geneve 11.595,65
MM. Bordier & Ci e ,
Geneve 2.097,55 19.482,28
dministration federate
des contributions, Berne
(Impot anticipe a recu-
p6rer) 3.915,20
ompte courant aupres de
la Ligue des Societes de
la Croix-Rouge . . . . 1.385,93

1.977.067,16

Capital inalienable:
Solde reports de l'exer-
cice pr6cedent . . . .
Plus:
Contributions extraordi-
naires recues en 1970 du
Gouvernement du Japon
et de la Croix-Rouge
japonaise

Reserve pour fluctuations
de cours

Provisions pour frais admi-
nistratifs:
Solde reporte de l'exer-
cice prec6dent . . . .
Attribution statutaire
sur les revenus de l'exer-
cice 1970

Moins:
Frais administratifs effec-

tifs de 1970
Solde b6neficiaire du

compte de resultat a dis-
position au 31 d6cembre
1970

Total des fonds propres. .
Cr6anciers (allocation a

retirer)
R6serve pour fluctuation
de cours (compte correc-
tif d'actif)

Fr.s. Fr.s.

1.390.301,25

415.148,63 1.805.449,88

35.423,60

(216,90)

4.232,70
4.015,80

2.404,74 1.611,06

83.108,27

1.925.592,81

10.700,—

40.774,35

1.977.067,16
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SITUATION DES TITRES AU 31 D&CEMBRE 1970

4% Canton de Geneve 1963/1979
4'/2% Credit Foncier Vaudois 1964/1977
51/2% Japon 1964/1979
51/2% Japon 1968/1983
63/4 % Japon Banque Develop. 1970/1985
514 % Worldbank, Washington 1968/Nov. 1984
6 % Japon 1964/1979 DM 120.000 =
51/2% Japon 1980 US$ 15.000 =
6 % Japon Banque D6v. 1978 US$ 12.000 =
6 % Tokyo 1980 US$ 15.000 =

NOTE:

1. Depuis le 1.1.1969 Ies placements sont cotes a leur valeur d'achat.
2. Compared au prix d'achat, la valeur boursiere fait apparaitre une depr6ciation de Fr. s. 40.774,35.

LEUR NOMINALE

Fr.s.
50.000,-
10.000,—

120.000,—
650.000,—
300.000,—
100.000,—
141.660,—
64.650,—
51.720,—
64.650,—

1.552.680,—

PRIX D ACHAT

Fr.s.
50.000,-
10.000,—

114.094,—
639.295,—
297.000,—
98.108,—

124.269,—
59.616,—
48.989,—
60.912,—

1.502.283,—

VALEUR BOURSIERE

Fr.s.
43.000,-
9.000,—

115.200,—
611.000,—
306.000,—
90.000,—

133.442,—
53.013,—
46.548,—
54.306,—

1.461.509,—

86%
90%
96%
94%

102%
90%
94%
82%
90%
84%

COMPTE DE RESULTATS DE VANNEE 1970

REVENUS Fr. s.

Revenus des titres 58.686,10
Revenus des avoirs en banque 25.968,34

84.654,44
CHARGES

Affectation du 5 % des revenus ci-dessus a une provision destined a couvrir Ies
frais administratifs (selon article 7 du reglement du Fonds) 4.232,70

R£SULTAT

Excedent de revenus par rapport aux charges 80.421,74

SOLDE B£N£FICIAIRE A DISPOSITION

Solde reports de l'exercice anterieur .• 64.686,53

Moins :
Quarante-neuvieme distribution des revenus de l'exercice 1969 a quatre
Soci6tes nationales de la Croix-Rouge, selon la decision de la commission
paritaire du Fonds du 24 mars 1970 (Circulaire N° 61 du 11 avril 1970) . . 62.000,—

Solde non utilis6 2.686,53
Exc6dent de revenus par rapport aux charges, pour l'exercice 1970 . . . 80.421,74

SOLDE BEN£FICIAIRE A DISPOSITION AU 31 D^CEMBRE 1970 83.108,27


